
	RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

	
	
	

	Ministère de la santé et des sports

	
	
	

	
	
	

	NOR :
	 


Décret n°……..  du  …………
Modifiant le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements mentionnés à l’article 2  de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant diverses dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des         fonctionnaires ;

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements mentionnés à l’article 2  de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant diverses dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière en date du ……….. ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

DECRETE
ARTICLE 1
Dans l’article 1er du décret du 2 août 2005 susvisé, les mots : « des membres » sont supprimés.
ARTICLE 2

Dans l’article 3 du même décret, les mots : « conseil d’administration » et «  conseils d’administration » sont remplacés respectivement par les mots : « assemblée délibérante » et « assemblées délibérantes ».

ARTICLE 3

L’article 4 du même décret est ainsi modifié :

- au premier alinéa, les mots : « conseils d’administration » sont remplacés par les mots : « assemblées délibérantes » ;

- au troisième alinéa, les mots : « du conseil d’administration » sont remplacés par les mots : « de l’assemblée délibérante » ;

- il est ajouté un quatrième alinéa ainsi rédigé :

« Le représentant de l’Etat dans le département ou le directeur général de l’agence régionale de santé peut demander à deux ou plusieurs établissements autonomes relevant de sa compétence exclusive ou conjointe mentionnés aux 3°, 5° et 6° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée de conclure une convention de direction commune, dans les conditions fixées à l’article L. 313-24-2 du code de l’action sociale et des familles,  lorsque ces établissements n’ont pas préalablement, et à leur initiative, sollicité ce type de coopération. ».

 ARTICLE 4

L’article 6 du même décret est ainsi modifié :

- au premier alinéa, les mots : « directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation » sont remplacés par les mots : «  directeur général de l’agence régionale de santé »  et après les mots : « syndicat interhospitalier, (1ère occurrence) » sont ajoutés les mots : «, à l’exception des établissements mentionnés aux articles L. 6147-1 et L.6141-5 du code de la santé publique, » ;

- le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsqu’il s’agit de l’un des emplois de directeur général de centre hospitalier universitaire ou de centre hospitalier régional, la décision confiant l’intérim est prise par le directeur général de l’agence régionale de santé territorialement compétent dans les conditions fixées à l’article L. 1432- 2  du code de la santé publique. » ;

- le troisième alinéa est supprimé ;

- au quatrième alinéa, dans la première phrase, les mots : « préfet du département. » sont remplacés par les mots : « représentant de l’Etat du département ou le directeur général de l’agence régionale de santé selon leur compétence exclusive ou conjointe pour les établissements concernés. » ;

- au dernier alinéa,  les mots : « directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation » sont remplacés par les mots : «  directeur général de l’agence régionale de santé » et les mots : « à l’alinéa précédent. » sont remplacés par les mots : « au premier alinéa. ». 
  

ARTICLE 5

Dans l’article 7 du même décret, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de l’Etat ».

 ARTICLE 6
Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et la ministre de la santé et des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le  

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics, 

de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

         ERIC WOERTH 

La ministre de la santé et des sports,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

